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j) Les moyens par lesquels les Nations Unies 
peuvent encourager et aider a atteindre les objectifs de 
la Decennie, grace aux efforts combines des insti
tutions nationales et internationales, tant publiques que 
privees; 

5. Prie en outre le Secretaire general de consulter 
les Etats Membres, sur leur demande, en ce qui con
cerne !'application de telles mesures dans le cadre de 
leurs plans de developpement respectifs; 

6. Invite le Conseil economique et social a hater 
l'examen des principes de la cooperation economique 
internationale et sa decision au sujet de ces principes, 
qui sont destines a ameliorer Jes relations economiques 
mondiales et a stimuler la cooperation internationale ; 

7. Prie le Secretaire general de presenter des pro
positions concernant un tel programme au Conseil 
economique et social, !ors de sa trente-quatrieme ses
sion, pour que le Conseil !'examine et lui donne la 
suite qui conviendra ; 

8. Invite le Conseil economique et social a trans
mettre aux Etats Membres de !'Organisation des Na
tions Unies ou membres d'institutions specialisees et 
a l'Assemblee generale, lors de sa dix-septieme session, 
les recommandations du Secretaire general, accom
pagnees de ses propres vues et de son rapport sur les 
mesures qu'il aura prises. 

1084• seance pleniere, 
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1711 (XVI). Reaffirmation de la re80lution 1522 
(XV) de I' Assemhlee generale relative a 
l'acceleration du courant des capitaux et 
de l'assistance technique aux pay& en voie 
de developpement 

L' Assemblee generale, 
Consciente de l'obligation assumee par les Etats 

Membres, aux termes de la Charte des Nations Unies, 
de favoriser la cooperation internationale dans les 
domaines economique et social afin d'assurer le releve
ment des niveaux de vie et la solution des problemes 
economiques internationaux, 

Reconnaissant qu'actuellement le plus important des 
problemes economiques et sociaux est celui que pose 
le niveau de vie tres bas dans les pays peu developpes, 

Inquiete de ce que l'ecart entre Jes niveaux de vie de 
la grande majorite des peuples du monde, qui habitent 
Jes pays peu developpes, et ceux des pays economique
ment avances ne cesse de grandir en raison du taux 
de croissance economique insuffisant des pays peu deve
loppes, 

Reconnaissant en outre que la responsabilite du deve
loppement economique des pays peu developpes, qu'il 
s'agisse de la creation de conditions economiques et 
sociales appropriees ou de la formation de capitaux 
internes, appartient et doit continuer d'appartenir au 
premier chef a ces pays eux-memes, 

C onsciente du fait que des progres rapides dans la 
voie du developpement des pays peu developpes ne 
peuvent etre realises qu'au moyen d'une action con
certee et cooperative de la communaute internationale, 

Rappelant sa resolution 1522 (XV) du 15 decembre 
1960 sur l'acceleration du courant des capitaux et de 
!'assistance technique aux pays en voie de developpe
ment, dans laquelle elle reconnaissait l'urgence du 
probleme que pose le maintien de la paix et de la 
securite internationales, ainsi que !'amelioration de la 

comprehension entre les nations, et exprimait l'espoir 
que le courant de !'assistance et des capitaux inter
nationaux pour le developpement serait encore aug
mente de fac;on appreciable afin d'atteindre aussitot que 
possible 1 p. 100 environ du total des revenus nationaux 
des pays economiquement avances, 

N otant avec satisfaction les renseignements contenus 
dans le rapport du Secretaire general intitule C ourant 
international des capitaux a long terme et donations 
publiques, 1951-1959 17, qui montre un accroissement 
progressif de ce courant au cours de la periode 
envisagee, 

Notant en outre que, pendant Jes annees 1951-1959, 
le courant net de capitaux vers les pays peu developpes 
est demeure inferieur a 1 p. 100 du total des revenus 
nationaux des pays economiquement avances, 

1. Ex prime a nouveau l' espoir que le courant annuel 
de !'assistance et des capitaux internationaux sera aug
mente de fac;on appreciable, conformement au para
graphe 2 de la resolution 1522 (XV) de I' Assemblee 
generale, afin d'atteindre aussitot que possible 1 p. 100 
environ du total des revenus nationaux des pays eco
nomiquement avances; 

2. Prie le Secretaire general de fournir, dans la 
mesure du possible, des renseignements sur le courant, 
taut brut que net, de l'assistance internationale et des 
capitaux internationaux lorsqu'il rendra compte chaque 
annee, conformement au paragraphe 4 de la resolution 
1522 (XV), des progres realises en vue d'atteindre Jes 
objectifs enonces dans ladite resolution; 

3. Denu.mde instamment aux gouvernements des 
Etats interesses, aux institutions specialisees et aux 
autres organisations apparentees d'aider le Secretaire 
general a preparer ces rapports. 

1084• seance pUniere, 
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1712 (XVI). Action de l'Organisation dee Na
tions Unies dans le domaine du develop
pement industriel 

L'Assemblee generate, 
Tenant compte des dispositions de I' Article 55 de la 

Charte des Nations Unies, aux termes desquelles il 
incombe a !'Organisation de favoriser le relevement des 
niveaux de vie, le plein emploi et des conditions de 
progres et de developpement dans l'ordre economique 
et social, 

Rappelant ses resolutions 1431 (XIV) du 5 decem
bre 1959 et 1525 (XV) du 15 decembre 1960, ainsi 
que les resolutions 751 (XXIX), 817 (XXXI) et 
839 (XXXII) du Conseil economique et social, en date 
des 12 avril 1960, 28 avril 1961 et 3 aotit 1%1, 

Rappelant notamment la disposition de la resolution 
751 (XXIX) du Conseil economique et social, aux 
termes de laquelle le Comite du developpement indus
triel exercera ses fonctions sans prejudice des activites 
des commissions economiques regionales, 

N otant avec satisfaction le commencement des tra
vaux du Comite du developpement industriel et les 
resultats de sa premiere session, 

C onsiderant Jes recommandations de caractere struc
tural du Comite du developpement industriel relatives 
a la creation du Centre de developpement industriel et 
sa decision concernant !'institution d'un groupe de 
travail intersessions, 

17 Publication des Nations Unies, n° de vente: 62.II.D.l. 
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Exprimant l' espoir que le Centre de developpement 
industriel ne se bornera pas a rassembler et a diffuser 
des donnees, mais sera en outre un instrument efficace 
pour aider, en matiere d'industrialisation, Jes pays 
economiquement peu developpes, en portant a leur 
connaissance la documentation relative aux realisations 
Jes plus recentes dans Jes domaines de la science, de 
la technique et de la planification du developpement 
industriel, 

Prenant en consideration le vif interet que les pays 
economiquement peu developpes portent de plus en 
plus a !'acceleration de lenr developpement industriel 
comme principal moyen de diversifier leur economic 
nationale d'une fac;on generale et, ainsi, d'augmenter 
le revenu par habitant de leur population, 

Considerant que les pays peu developpes ont besoin 
de toute l'assistance et de toute la cooperation inter
nationale possibles clans la solution des problemes 
d'ordre technique, financier, economique, commercial 
et social lies au processus du developpement industriel, 

Considerant en outrc qu'en adoptant d'urgence des 
mesures destinees a assurer la cooperation interna
tionale et !'assistance aux pays peu developpes en vue 
de Jeur industrialisation, sous Jes auspices de l'Orga
nisation des Nations Unies ainsi que sur une base 
bilaterale, on apportera une importante contribution a 
la stabilite politique, economique et sociale clans le 
monde, 

C onsciente des responsabilites particulieres incombant 
aux institutions specialisees existantes qui exercent leur 
activite clans ce domaine, 

1. Felicite le Comite du developpement industriel 
de son rapport constructif sur sa premiere session 18 ; 

2. Invite le Conseil economique et social, !ors de la 
reprise de ·sa trente-deuxieme session, et le Comite du 
developpement industriel: 

a) A n'epargner aucun effort pour permettre au 
Centre de developpement industriel de commencer sans 
retard a fonctionner, notamment a etablir des que 
possible, en cooperation avec les commissions econo
miques regionales, une collaboration avec les orga
nismes nationaux, ainsi qu'avec Jes organismes indus
triels et les organisations de recherche charges des 
problemes industriels OU s'interessant a ces problemes, 
dans Jes Etats qui font partie des organismes des 
Nations Unies, quel que soit !cur stade de deve-
loppement; 

b) A faire en sorte que le Centre de developpement 
industrieJ- coordonne son action avec celle qu'exercent 
les commissions economiques regionales, les institutions 
specialisees et 1' Agence internationale de I' energie ato
mique clans le domaine industriel, afin d'eviter Jes 
doubles emplois et de ne pas entraver les activith; 
existantes ; 

c) A etudier tout particulierement la question du 
financement du developpement industriel et a accorder 
une attention speciale a !'utilisation de ressources 
internes pour la formation de capital, tout en tenant 
compte de !'experience, tant passee que presente, des 
pays hautement industrialises et des pays en voie de 
developpement ; 

d) A tenir compte, avec !'aide des organismes des 
Nations Unies interesses, des consequences sociales du 
processus d'industrialisation; 

18 Documents officiels du C onseil economique et social, 
trente et unieme session, Supplement no 2 (E/3476/Rev.1). 

3. Prie le Secretaire general, le President-Directeur 
du Bureau de !'assistance technique, le Directeur 
general du F onds special et Jes chefs des secretariats 
des institutions specialisees et de I' Agence intema
tionale de l'energie atomique de renseigner le Comite 
du developpement industriel sur !'assistance foumie 
par ces organismes aux pays economiquement peu 
developpes clans le domaine du developpement 
industriel; 

4. Prie le Comite du developpement industriel 
d'etudier, a la lumiere des renseignements communi
ques conformement au paragraphe 3 ci-dessus, le 
volume de !'assistance actuellement fournie au titre de 
ces programmes, et de presenter au Conseil economique 
et social des recommandations en vue d'etendre cettc 
action afin de favoriser !'industrialisation des pays en 
question; 

5. ln1Jite le Conseil economique et social a charger, 
!ors de la reprise de sa trente-deuxieme session, le 
Comite du developpement industriel d'etudier plus 
avant !'expansion de !'action de !'Organisation des 
Nations Unies dans le domaine du developpement 
industriel, en particulier l'opportunite de creer une 
institution specialisee ou tout autre organisme appro
prie pour le developpement industriel, et d'etablir un 
rapport special sur cette question, contenant, s'il y a 
lieu, des recommandations relatives a Ja structure et 
au champ d'action d'une telle organisation; 

6. Prie en outre le Comite du developpement indus
trieJ de presenter son rapport au Conseil economique 
et social, !ors de sa trente-quatrieme session, et invite 
le Conseil a transmettre ce rapport, accompagne de 
ses observations, a l'Assemblee generale, !ors de sa 
dix-septieme session. 
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1713 (XVI). Le role des brevets dans le tranafert 
de connaissances techniques aux pays sous
developpes 

L' Asscmblee generale, 
Rappelant sa resolution 1429 (XIV) du 5 decembre 

1959 sur Jes possibilites de poursuivre le developpement 
des contacts internationaux et d'accroitre l'echange de 
connaissances et d'experience dans les domaines de la 
science appliquee et de la technologie, 

Prenant note de Ja resolution 375 (XIII) du Conseil 
economique et social, en date du 13 septembre 1951, et 
des rapports sur Jes pratiques commerciales restrictives 
etablies par le Secretariat et par le Comite special cree 
aux termes de la resolution precitee du Conseil 111, 

Considerant qu'une Conference des Nations Unies 
sur !'application de la science et de la technique dans 
l'interet des regions peu developpees sera convoquee 
en execution de Ja resolution 834 (XXXII) du Conseil 
economique et social, en date du 3 aout 1961, 

Considerant que l'acces aux connaissances et a l'expe
rience acquises dans le domaine des sciences appliquees 
et de la technologie est indispensable pour pouvoir 
accelerer le developpement economique des pays sous
developpes et accroitre !'ensemble de la productivite 
de leurs economies, 

19 Proces-verbaux officiels du Conseil ecanomique et social, 
seizieme session, Supplement 11° .l1 (E/2380) ; ibid., Supplement. 
n° 11A (E/2379 et Add.I); Documents officiels du Conseil 
economiq_ue et social, dix-neuvieme session, Supplement # 0 3 
(E/2671); ibid., S11pplement n° 3A (E/2675); et document 
E/2443. 


